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Particulièrement attachés à l’accueil et à l’épanouissement des enfants et des 
familles, nous souhaitons vous soutenir dans l’éducation des jeunes enfants.

Parents et futurs parents, ce guide dédié aux tout-petits a pour objectif de 
vous informer des différentes possibilités d’accueil et d’activités existantes 
sur le territoire de la Communauté des Communes Giennoises.

En partenariat avec la CAF du Loiret, nous avons mis en place un Point Accueil 
et Informations Petite Enfance en 2018, afin de vous accompagner dans vos 
interrogations et démarches relatives à l’accueil du jeune enfant.

Dans ce cadre, nous espérons que ce guide vous permettra de mieux 
appréhender les services mis à votre disposition et de trouver des solutions 
adaptées au bien-être de vos enfants.

Christian Bouleau   Catherine de Metz
Président de la Communauté  Vice-présidente, 

des Communes Giennoises  en charge des affaires sociales

Maire de Gien    Adjointe au Maire, déléguée à la cohésion sociale,

Conseiller régional, Centre-Val de Loire à la santé et à la famille 
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 > Informations et conseils sur mesure

 > Les différents modes de garde sur le territoire de la CDCG

  1. Les Multi-accueils
 

•	 De quoi s’agit-il ?
Ces établissements sont conçus pour répondre aux demandes variées des familles (temps 
complet ou partiel, accueil à la journée ou demi-journée, accueil régulier ou occasionnel).

Ils accueillent les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans révolus, encadrés par une équipe de 
professionnels de la petite enfance.

Ce sont des lieux d’éveil et de sociabilisation, où l’enfant participe à des ateliers, des sorties, des 
jeux, des rencontres, des activités diverses, dans un cadre de vie sécurisant et adapté. 

Vous recherchez un mode d’accueil ou un lieu d’échanges, d’activités, ouvert aux tout-
petits.
Type d’accueil, horaires, coût, conditions d’accueil, lieux de rencontres : les animatrices  du 
Point Accueil et Infos Petite Enfance sont là pour trouver avec vous la meilleure solution 
pour votre enfant et pour votre famille.

 Le Point Accueil et Infos Petite Enfance 

Il est le guichet unique pour toute question concernant l’accueil et les activités proposées 
aux jeunes enfants sur la Communauté des Communes Giennoises (CDCG).

8 bis, rue Jean Mermoz - 45500 Gien
Tél :  02 38 38 20 64
Email : ram-giennois@orange.fr / gien-creche@wanadoo.fr

Lundi - mardi  : 9h - 12h30 / 14h - 18h
Mercredi : 14h - 17h30
Jeudi : 14h - 18h
Vendredi : 14h - 17h

Accueils téléphoniques et sur place, sur rendez-vous, par une professionnelle de la petite 
enfance. Sans oublier la possibilité de vous renseigner et de déposer votre demande sur 
legiennois.fr / démarches en ligne
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 > Informations et conseils sur mesure

 > Les différents modes de garde sur le territoire de la CDCG

 1. Les Multi-accueils
 

•	 De quoi s’agit-il ?
Ces établissements sont conçus pour répondre aux demandes variées des familles (temps 
complet ou partiel, accueil à la journée ou demi-journée, accueil régulier ou occasionnel).

Ils accueillent les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans révolus, encadrés par une équipe de 
professionnels de la petite enfance.

Ce sont des lieux d’éveil et de sociabilisation, où l’enfant participe à des ateliers, des sorties, des 
jeux, des rencontres, des activités diverses, dans un cadre de vie sécurisant et adapté. 

Qui accueille les enfants ?
L’accueil des familles et des enfants est assuré par une équipe pluridisciplinaire de 
professionnels de la petite enfance (puériculteur, éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, CAP petite enfance...) placés sous l’autorité du directeur de l’établissement, 
avec la collaboration d’un médecin référent de la structure.

•	 Quel est le tarif ?
Le tarif horaire est calculé en fonction des revenus nets du foyer et sur la base du barême 
national de la CAF (un pourcentage appliqué selon le nombre d’enfants).

Exemple pour une famille avec un enfant et 35 000 € de revenus annuels nets déclarés : 
35 000 / 12 (mois) x 0,06% = 1,75 € / heure.

•	 Comment inscrire mon enfant en crèche ?
Les pré-inscriptions sont centralisées en un seul lieu : 
le Point Accueil et Infos Petite Enfance (page 4) 
ou directement sur legiennois.fr / démarches en ligne

Les Petits Princes
La capacité d’accueil est de 80 places.

Ouvert de 7h30 à 18h30
Du lundi au vendredi
8 bis rue Jean Mermoz - 45500 Gien
Tél : 02 38 67 71 21 
Email : gien-creche@wanadoo.fr
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Haut Comme Trois Pommes

La capacité d’accueil est de 12 places 
le matin et de 10 places l’après-midi.

6 bis rue du Lieutenant Bruneau 
45720 Coullons

Ouvert de 7h45 à 18h
du lundi au vendredi.

Tél : 02 38 29 21 18 - Email : garderiehc3p@orange.fr

 2. La micro-crèche

« Les Mini-Nous » est une micro-crèche privée dont la capacité d’accueil est de 10 places. 

En fonction de leurs revenus, les parents bénéficient d’une aide financière de la CAF dans 
le cadre de la PAJE (Prestation d’Accueil du Jeune Enfant). 
Pour tout savoir à ce sujet, rendez-vous sur le site www.caf.fr.

Ouvert de 7h à 19h du lundi au vendredi
45 avenue des Montoires - 45500 Gien
Tél : 02 38 67 36 48

3. L’assistant(e) maternel(le) employé(e) par les parents 

•	 De qui s’agit-il ?
Vous pouvez choisir de confier votre enfant à un assistant(e) maternel(le) agréé(e), 
appelé(e) encore communément « nourrice ».

Les parents deviennent alors employeurs et l’enfant est accueilli au domicile de l’assistant(e) 
maternel(le). 

état du logement, conditions d’accueil, aptitudes professionnelles sont les critères sur 
lesquels s’appuie le Conseil Départemental pour donner cet agrément, c’est-à-dire 
l’autorisation, pour un(e) assistant(e) maternel(le), d’accueillir légalement des enfants à son 
domicile. Une formation de 120h est prévue dans le cadre de l’agrément.
C’est cet agrément qui détermine le nombre d’enfants que ce(tte) professionnel(le) de la 
petite enfance peut accueillir.
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•	 Quelles sont les modalités d’emploi ?
La profession d’assistant(e) maternel(le) est régie par une convention collective nationale 
de travail qui fixe les droits et les conditions d’emploi. Un contrat de travail doit être établi 
entre les parents et l’assistant(e) maternel(le).

•	 Quel est le tarif ?
Les parents étant employeurs de l’assistant(e) materne(le), le salaire et les indemnités d’en-
tretien sont négociés librement entre les parents et l’assistant(e) maternel(le).
Les parents peuvent fournir le repas ou définir un supplément pour le repas préparé par 
l’assistant(e)maternel(le).
La liste des assistant(e)s maternels(le)s est disponible au RAM, Relais d’Assistant(e)s 
Maternel(le)s, voir page 9.

En fonction de leurs revenus, les parents bénéficient d’une aide financière de la CAF dans 
le cadre de la Prestation d’Accueil du Jeune Enfant, la PAJE.
Pour tout savoir à ce sujet, rendez-vous sur le site www.caf.fr.
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 > Les lieux de jeux, de rencontres et de socialisation, 
de parentalité

 4. La garde à domicile

L’enfant est gardé au domicile des parents sous la responsabilité d’une personne employée 
directement par eux, ou salariée d’un organisme, ou association de services à la personne 
agréée par l’état.

Un contrat de travail est obligatoirement établi entre les deux parties. Il fixe les conditions 
d’accueil et de salaires. Dans le cadre de la PAJE, une aide financière peut être octroyée 
aux parents par la CAF, voir pages 6-7.

Vous trouverez également des renseignements sur la garde à domicile : 
www.fepem.fr (fédération des particuliers employeurs de France FEPEM)
www.syndicatpe.com (syndicat du particulier employeur SPE)

à domicile 45
6 rue des Grands Jardins - 45250 Briare
Tél : 02 38 26 50 87 et sur RDV

Association conventionnée par la CAF, elle propose aux familles avec enfant(s) l’interven-
tion à domicile de Techniciennes de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) et/ou d’Auxi-
liaires de Vie Sociale (AVS). L’objectif est d’apporter un soutien personnalisé en fonction 
des besoins pour les motifs tels que grossesse, naissance, problème de santé… 
Tarif en fonction des ressources entre 0,30 € et 11,88 €/heure. 

1. Lieu d’accueil enfants-parents, l’Envolée

Dans un espace propice au jeu, les enfants peuvent faire en toute sécurité l’expérience de 
la séparation, de la socialisation et l’apprentissage de l’autonomie.

C’est un lieu d’écoute, d’échanges et de rencontres pour parents (et futurs parents).
Ils peuvent y exprimer leurs questions et dialoguer en toute confiance avec les accueillants 
professionnels de la petite enfance et bénévoles.

L’accueil est gratuit et basé sur le principe du volontariat et de l’anonymat. 
Pour les enfants jusqu’à 4 ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou proche(s).
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 > Les lieux de jeux, de rencontres et de socialisation, 
de parentalité

2 chemin de Montfort
dans les locaux de l’accueil de loisirs May Soua Moua - 45500 Gien 
Tél : 02 38 67 71 21
Le jeudi de 9h30 à 11h30 (sauf vacances scolaires). 

 2. Le RAM Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s 

Informe les parents sur les questions liées à l’accueil du jeune enfant par un(e) assistant(e) 
maternel(le) agréé(e) indépendant(e) et aide dans les démarches (droits et obligations, 
contrat de travail, bulletin de salaire…).

Informe les assistant(e)s maternel(le)s sur leurs droits et obligations, les accompagne dans 
leur profession.

Met en place des ateliers collectifs de motricité et de découvertes (où les assistant(e)s 
maternel(le)s, parents et enfants peuvent se rencontrer) sur différentes communes de la 
CDCG toute l’année, sauf pendant les vacances scolaires.

8 bis rue Jean Mermoz - 45500 Gien
Tél : 02 38 38 20 64
Email : ram-giennois@orange.fr
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 3. L’association « les Amours de Poilly »

L’association les Amours de Poilly est un lieu d’accueil, d’échanges entre les assistant(e)s 
maternel(le)s et les parents.

Elle leur permet de se réunir pendant la période scolaire grâce à des activités diverses 
(travaux manuels, chants, comptines, lecture, jeux libres). 

Salle de la Guinchère - 45500 Poilly-lez-Gien
Le jeudi de 9h30 à 11h30 

Contact : Lydia Melchiade 
Tél : 02 38 67 63 18 
Email : melchiade.lydia@neuf.fr
www.lesamoursdepoilly.com 

 4. AGILE Association Gien Lecture

Le but de cette association est de favoriser l’accès de tous aux livres dès le plus jeune âge.

Plusieurs lieux d’intervention : 
• service de pédiatrie de l’hôpital de Gien,
• salle d’attente des consultations de PMI,
• IME Institut Médico Educatif  à Gien et à Nevoy,
• Aidaphi (Association Interdépartementale pour le Développement des 
Actions en faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées ) de Gien.

11 Route du Patureau - 45500 Poilly-lez-Gien
Tél : 02 38 38 19 49

5. CPEF Centre de Prévention et d’éducation Familiale

Une conseillère vous accueille en toute confidentialité et gratuitement sur les questions 
suivantes :

• la sexualité,
• le conseil conjugal et familial,
• la contraception,
• la grossesse...

Pôle Social Docteur Pierre Charles
10 rue des Tulipes - 45500 Gien
Lundi : 9h-17h / du mardi au vendredi : 9h-12h / 13h-17h
Tél : 02 38 05 16 55

 

 



10 11

 

 

 6. Bébés nageurs

Stade nautique intercommunal 
Quai de Nice - 45500 Gien
Tél : 02 38 67 69 54
Pendant les périodes scolaires

Animation prénatale
Samedi 10h15-11h15

Animation bébé nageurs
Mercredi 11h-11h45
Samedi 9h30-10h15

7. PMI Protection Maternelle et
Infantile du Conseil Départemental

Pour l’aide en matière de santé (consultation, vaccination, suivi médical…), d’éducation à 
la santé, d’accompagnement et de soutien parental, ce service, gratuit, s’adresse à tous les 
parents d’enfants de moins de 6 ans.

Une puéricultrice apporte des conseils sur l’alimentation, l’hygiène, l’éveil et le sommeil de 
l’enfant. 
Un médecin veille au développement de votre enfant lors de consultations médicales, et 
peut pratiquer, avec votre accord, les vaccinations obligatoires et recommandées. 
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Les visites des puéricultrices à domicile : à votre demande ou sur proposition et avec 
votre accord, une puéricultrice peut vous rendre visite à la naissance de votre enfant à 
votre domicile. Elle vous aidera et pourra, si vous le désirez, vous accompagner durant les 
premiers mois de votre enfant. Ces interventions ont pour objet de vous rassurer sur les 
questions que vous vous posez sur l’alimentation, les rythmes de vie, le développement 
psychomoteur et votre relation avec votre enfant.

Consultations sur rendez-vous
2ème et 4ème lundi du mois à la Maison du Département
8 rue jean Mermoz - 45500 Gien
Tél :  02 38 05 23 62
1er et 3ème jeudi du mois
17 résidence Croix Saint-Simon - 45500 Gien

Permanences puéricultrices 
2ème et 4ème jeudi du mois : 14h-17h
17 résidence Croix Saint-Simon - 45500 Gien
Tél : 02 38 67 44 65
Ou rendez-vous possible à la Maison du Département à Gien.

8. Le café des familles

Venez partager votre questionnement, vos interrogations pour un moment convivial autour 
d’un café.
Que vous soyez parents, grands-parents, famille d’accueil, professionnels... 
Ce temps d’échanges s’adresse à toutes les personnes qui entourent l’enfant et l’adolescent.
Une équipe de professionnels vous accueille dans l’anonymat. 
Il est animé par une psychologue et/ou une éducatrice spécialisée.

Renseignements
Service Politique de la Ville - CDCG
prevention.spe@cc-giennoises.fr
Tél : 06 86 22 39 95

9. Médiathèque

Médiathèque de Gien
8 rue Georges Clémenceau - 45500 Gien
Tél : 02 38 05 19 51
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Ouverture au public (y compris pendant les petites vacances scolaires) 
Mardi : 14h-18h / Mercredi : 10h-12h / 14h-18h
Vendredi : 14h-18h / Samedi : 10h-12h / 14h-17h

Horaires d’été (juillet et août) 
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h
Samedi  : 10h - 12h / 14h - 17h

10. Ludothèque - Bibliothèques

* Bibliothèque d’Arrabloy
Rue du Château 45500 Arrabloy
Tél :  02 38 67 26 68
Vendredi : 16h30-18h30

* Bibliothèque de Boismorand
Rue de la Mairie - 45290 Boismorand
Tél : 02 38 31 82 69 
Samedi : 14h-16h

* Bibliothèque de Coullons
6 rue de la Mairie - 45720 Coullons
Tél :  02 38 29 20 89
Lundi : 16h-18h / Mercredi : 14h-16h / Samedi : 10h-12h
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* Ludothèque de Coullons
6 rue de la Mairie - 45720 Coullons
Tél : 02 38 29 20 89 - Email : bm.coullons@wanadoo.fr
Mercredi : 15h-18h / Mardi pendant les vacances scolaires : 15h-18h

* Bibliothèque de Les Choux
14 rue de Dampierre - 45290 Les Choux
Tél : 02 38 31 89 52 
Jeudi : 14h30-16h30 / 1er samedi du mois : 10h-12h 

* Bibliothèque de Nevoy
place Abbé Pinseau - 45500 Nevoy
Tél : 02 38 67 13 55
Mardi : 16h30-19h / Vendredi : 15h-17h / 2ème samedi du mois : 10h-12h30

* Bibliothèque de Poilly-lez-Gien
9 bis rue de Sully - 45500 Poilly-lez-Gien
Tél : 02 38 38 08 33 
E-mail : bibliotheque.poilly@wanadoo.fr
Lundi : 16h-19h / Mercredi : 14h-16h / Vendredi : 16h-18h / Samedi : 10h-12h 

* Bibliothèque de Saint-Brisson-sur-Loire
22 rue d’Autry - 45500 Saint-Brisson-sur-Loire
Tél : 02 38 36 70 07 
Mercredi : 15h-17h / Samedi : 10h-12h

* Bibliothèque de Saint-Martin-sur-Ocre
2 rue des Grandes Vignes - 45500 Saint-Martin-sur-Ocre
Tél : 02 38 36 77 75 
Mercredi : 14h-16h30 / Vendredi : 16h30-18h

11. Paroles de bébé

Cette association a pour but d’informer, d’échanger et de partager les expériences, d’être 
à l’écoute des parents et futurs parents, d’apporter des réponses aux questions que les 
jeunes parents peuvent se poser sur le quotidien de leur enfant. 

Elle propose des ateliers signes, des ateliers de portage, de l’éveil musical ou bien du chant 
prénatal sans oublier des ateliers parentaux « vivre et grandir ensemble ». 
Les ateliers sont proposés sur différentes communes du territoire.

Contact : Céline 07 82 81 03 50 - Email : parolesdebb@gmail.com
www.parolesdebb.com - https://www.facebook.com/Parolesdebb
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 > Contacts et adresses utiles

1. Santé

* Hôpital de Gien 
Standard tél : 02 38 29 38 29

* Service maternité 
Tél : 02 38 29 38 50

* Service de pédiatrie 
Tél : 02 38 29 38 49
Accueil des urgences pédiatriques du lundi au vendredi 9h-17h30 /samedi 9h-13h

* Les urgences 
Faire le 15, accessible 24 heures sur 24, depuis un téléphone fixe ou mobile.
L’appel est gratuit.

* Réseau Respi Loiret
Service de garde des kinésithérapeutes du Loiret pour le traitement de la bronchiolite du 
nourrisson. Kinésithérapie respiratoire les samedis, dimanches et jours fériés.

Tél : 02 38 22 29 89 - www.respiloiret.net
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* Sage-femme libérale
Préparation à la naissance et à la parentalité, sophrologie, aquagym prénatale (au stade 
nautique intercommunal le samedi à 10h15), suivi de grossesse pathologique à domicile 
(sur prescription médicale), visite à domicile post-accouchement, suivi de l’allaitement, 
rééducation périnéale.

Françoise Stubbe
4 bis rue Jules César - 45500 Gien
Tél : 02 38 05 04 98

* Réseau Périnatalité Centre-Val de Loire 
Pour vous renseigner et vous orienter depuis votre grossesse jusqu’à la naissance de votre 
bébé : grossesse, accouchement, prématurité, accueil de votre enfant…, comment vivre au 
mieux ces étapes clés de votre vie de parent.

Hôpital Bretonneau 
2 Boulevard Tonnelle - 37044 Tours cedex 9
Tél : 02 47 47 69 60 / www.perinatalite-centre.fr

* CAMSP Centre d’Action Médico Sociale Précoce
Il a pour mission la prise en charge précoce et globale chez l’enfant de la naissance jusqu’à 
6 ans, présentant des difficultés de développement : diagnostic et soins. L’accueil et la prise 
en charge sont assurés en ambulatoire par une équipe de professionnels qualifiés (pédiatre, 
psychiatre, kinésithérapeute, psychomotricien, éducateur spécialisé, psychologue, assistant 
social).

9 rue Gutenberg - 45500 Gien
Tél : 02 38 05 08 98 - email : camsp.gien@pep45.asso.fr

* CMPP Centre Médico Psycho Pédagogique
C’est un lieu de soins ambulatoires pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans, présentant 
des difficultés d’adaptation familiale, scolaire ou sociale. Prise en charge  par une équipe de 
professionnels qualifiés (psychologue, psychomotricien, orthophoniste, psychopédagogue, 
assistant social).

9 rue Gutenberg - 45500 Gien
Tél : 02 38 05 09 55 - Email : cmpp.gien@pep45.asso.fr

* CMPE Centre Médico Psychologique Enfant
Rattaché à un hôpital public (CHAM Montargis), ce centre propose des consultations 

 2. Aide
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gratuites par une équipe pluridisciplinaire (médecin, psychiatre, psychologue, infirmier, 
orthophoniste, psychomotricien, assistant social, éducateur spécialisé). Il accueille des 
enfants de 0 à 15 ans, présentant des difficultés d’adaptation familiale, scolaire ou sociale.

7 rue Louis Blanc - 45500 Gien
Tél : 02 38 38 16 54 

* CCAS Centre Communal d’Action Sociale
Accueil et écoute, intervention et orientation, afin d’aider les familles en fonction de leurs 
demandes ou difficultés.

Pôle Social Docteur Pierre Charles
Du lundi au vendredi 9h-12h / 13h-17h

10 rue des Tulipes - 45500 Gien
Tél : 02 38 05 16 50

Chaque commune de la CDCG dispose d’un CCAS, contactez directement votre mairie.

* CIDFF Centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles
Garantit une information confidentielle, personnalisée et gratuite, assurée par des juristes.
Permet l’accès aux droits et favorise l’autonomie des femmes.

12 rue de l’Hôtel de Ville - 45500 Gien
Tél : 02 38 98 53 76
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* Pôle emploi
62 route d’Orléans - 45500 Gien
Candidat : 3949 (Service gratuit + prix appel)
Employeur : 3995 (Service gratuit + prix appel)

* CAF Caisse d’Allocations Familiales
Verse des allocations aux familles. 

Pour contacter la CAF
Par courrier : CAF du Loiret TSA 62207 - 18931 Bourges cedex 9
Par téléphone : 08 10 25 45 10 (0,06 centimes par minutes + prix d’un appel)
Par internet ou Courriel sur le www.caf.fr 

En point d’accueil à Gien
Centre social des Montoires
Rue des Loriots - 45500 Gien

Les mardis et jeudis de 9h-12h 30 / 13h30 à 16h :
accueil sur rendez-vous ou accompagnement possible sur un poste libre service.

La CAF et ses travailleurs sociaux proposent une offre de service pour les personnes 
confrontées à des événements particuliers : rencontres futurs parents (à la maternité 
de Gien), réunions parents après la séparation, accompagnement individuel, aides 
pour les familles confrontées à un décès, aide financière pour faire face à une situation 
exceptionnelle...
Pour s’inscrire ou s’informer : 02 38 07 12 44 

* Sécurité sociale CPAM de Gien
Rue de Montbricon - 45500 Gien
Tél : 08 11 70 36 46
Accueil les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 16h45

* PAD Point d’accès aux Droits
Informe sur les droits. Accompagne et aide à la réalisation des démarches. 
12 rue de l’Hôtel de Ville - 45500 Gien
Tél : 02 38 37 11 36
Met en liaison avec la Caf d’Orléans sans rendez-vous, par borne vidéo-conférence, pour 
que vous posiez en direct vos questions.
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* Jumeaux et Plus
Association départementale pour l’information pratique des parents et futurs parents, pour 
une aide matérielle, pour conseils, écoute et soutien moral.

5 place René Cassin - 45140 Ingré
Tél : 02 38 43 82 04
Email : contact@jumeauxetplus45.org 

* L’association lien social et médiation 
L’association agit pour l’ensemble du département du Loiret : médiation familiale et médiation 
sociale.

Pour qui ? 
Vous êtes en couple ou parents, en situation de rupture ou déjà séparés. 
Vous êtes jeunes adultes en rupture de lien avec votre famille. 
Vous êtes grands-parents et vous souhaitez maintenir des liens avec vos petits enfants.

Pourquoi ? 
Pour exprimer vos attentes et vos besoins. 
Pour identifier au mieux la source du conflit. 
Pour échanger en vue d’une prise de décision, mutuellement acceptable.

Au Centre Nelson Mandela 
31 avenue Louis Maurice Chautemps - 45200 Montargis

Les séances de médiation familiale s’organisent sur rendez-vous.
Tél : 02 38 76 02 87 
Email : lien-social-mediation@wanadoo.fr 

3. Association
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